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Recommandations canadiennes
pour la qualité des eaux :
protection de la vie aquatique

MÉTHANES
HALOGÉNÉS

trichlorométhane
(chloroforme)
e trichlorométhane (CAS 67-66-3) est un liquid
incolore transparent dont la formule moléculair
est CHCl3. Il est aussi connu sous les noms d

chloroforme et de méthane trichloré. Le trichlorométhan
est utilisé dans la production de réfrigérants, d
plastiques, de produits pharmaceutiques et de propulse
d’aérosol. Il s’agit également d’un important solvant e
dégraissant. Le Canada n’a pas produit d
trichlorométhane depuis 1976, mais continue d’e
importer (CCME, 1992).

La réaction du chlore avec les composés organiqu
présents dans les effluents et les eaux brutes constitu
principale source de contamination par le trichloro
méthane des milieux aquatiques naturels, et la quantité
trichlorométhane produite est proportionnelle à la tene
de l’eau en matières organiques (USEPA, 1980). L
sources ponctuelles de forte contamination comprenn
les effluents industriels et les déversements accident
(NAS, 1978; Thomas et coll., 1979). Des concentratio
de trichlorométhane atteignant 1200 µg⋅L-1 ont été
mesurées dans des échantillons d’effluents termina
provenant d’installations industrielles et municipales d
Cornwall, en Ontario. Des échantillons des eaux d
Saint-Laurent prélevés à Cornwall et à Montréa
présentaient une concentration en trichlorométhane 
200 et de 500 ng⋅L-1 (Environnement Canada, 1984). En
1979, la fréquence de détection de trichlorométhane po
des échantillons d’effluents terminaux rejetés dans 
Sainte-Claire se chiffrait à 39 %, la concentratio
médiane se situant entre 1 et 10 µg⋅L-1 (Munro et coll.,
1985). À la même époque, les concentrations 
trichlorométhane atteignaient 300 ng⋅L-1 dans le lac et la
rivière Sainte-Claire (Kaiser et Comba, 1986). Des usin
de pâtes de l’Ontario et de la Colombie-Britannique o
produit des effluents contenant jusqu’à 200 µg⋅L-1 du
produit (N. Bazinet, 1990, ministère de l’Environnemen
de l’Ontario, Toronto, comm. pers.; M.J. Clarke, 1989
British Columbia Ministry of the Environment,
Vancouver, comm. pers.). Les eaux souterraines peuv
être contaminées par des lixiviats de décharges. P
exemple, des lixiviats provenant de la décharge d’u
société chimique située près de Sarnia, en Ontar
présentaient des concentrations de trichlorométha
atteignant 950 µg⋅L-1 (King et Sherbin, 1986).
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La volatilisation (tension de vapeur = 21 kPa à 20 °C
constitue le principal mécanisme d’élimination du
trichlorométhane présent dans les eaux naturelles. L
demi-vies estimées varient de 1,2 à 31 jours pour les ea
du Rhin et d’un lac avoisinant (Zoeteman et coll., 1980
La photolyse, l’hydrolyse et la dégradation microbienn
ne sont pas des processus importants en milieu aqu
(Lillian et coll., 1975; Pearson et McConnell, 1975
Mabey et Mill 1978). En dépit du faible Koe du
trichlorométhane (1,97), le FBC chez l’algue vert
(Selenastrum capricornutum) est de 690 (Neely et coll.,
1974; Mailhot 1987). Chez les poissons, les FBC so
faibles (<10) et la dépuration des tissus est rapide (dem
vie <1 jour) (USEPA, 1978; Anderson et Lusty, 1980).
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Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

La recommandation canadienne provisoire pour la qual
des eaux établie pour le trichlorométhane aux fins de
protection de la vie dulcicole a été élaborée selon 
protocole du CCME (CCME, 1991).
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Vie dulcicole

La toxicité du trichlorométhane varie énormémen
d’un groupe taxinomique à l’autre. La truite arc-en-cie
(Oncorhynchus mykiss) et le crapet arlequin
(Lepomis macrochirus) sont les poissons d’eau douce les
plus sensibles au trichlorométhane, les deux espèc
présentant une CL50-96 h de 18,2 mg⋅L-1 (Anderson et
Lusty, 1980). Des concentrations en trichlorométhane d

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des eaux établies
pour le trichlorométhane aux fins de la protection
de la vie aquatique (CCME, 1992).

Vie aquatique Recommandation (µg⋅L-1 )

Dulcicole 1,8*

Marine Néant†

*
Recommandation provisoire.

†
Aucune recommandation n’a été établie.
ment
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1987. Préparée par le Groupe de travail sur les recommandations pour
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1975. Atmospheric fates of halogenated compounds. Environ. Sci.
Technol. 9:1042–1048.

Mailhot, H. 1987. Prediction of algal bioaccumulation and uptake of
nine organic compounds by ten physicochemical properties. Environ.
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seulement 2 mg⋅L-1 se sont révélées toxiques pour les œu
et les alevins de la truite arc-en-ciel exposés pend
27 jours (Black et coll., 1982; Birge et coll., 1979).

Une CL50-7 j de 270 µg⋅L-1 et une CE10-7 j (tératogenèse)
de 18 µg⋅L-1 ont été enregistrées pour la rainette crucifè
embryonnaire (Hyla crucifer) (Birge et coll., 1980). Chez
Daphnia magna, les CL50-48 h varient de 29 à 78,9 mg⋅
L-1 (LeBlanc, 1980; Abernethy et coll., 1986). Bringman
et Kühn (1978) ont noté que l’algue bleu-ver
Anacystis aeruginosa était la plus sensible des espèce
algales étudiées, affichant une inhibition de 
multiplication cellulaire à 185 mg⋅L-1.

La recommandation provisoire pour la qualité des ea
établie pour le trichlorométhane aux fins de la protecti
de la vie dulcicole est de 1,8 µg⋅L-1. On a déduit cette
valeur en multipliant par un facteur de sécurité de 0,1
CMEO (tératogénie) de 18 µg⋅L-1 obtenue pour la rainette
crucifère (CCME, 1991, 1992).

V
e

rt
é

b
ré

s
In

ve
rt

é
b

ré
s

A
ig

u
ë

C
h

ro
n

iq
u

e

Information
 sur la toxicité
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Recommandation canadienne
 pour la qualité des eaux

1,8 µg·L-1

primaire

secondaire

valeur critique Recommandation canadienne

100 101 102 103 104 105 106

L. macrochirus

O. mykiss

 CL50-96 h

 CL50-96 h

D. magna  CL50-48 h

O. mykiss
H. crucifer
H. crucifer

 CE-27 j
 CL50-7 j
 CL50-7 j

A. aeruginosa  CE

Issue du test
de toxicité

Qualité de l’étude :

  Figure 1. Données choisies sur la toxicité du trichloro-
méthane pour les organismes d'eau douce.
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